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No de résolution 
ou annotation 

21-09-307 (Suite) 

21-09-308 

21-09-309 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Alexandra Labbé 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE le Règlement d'emprunt numéro 03-21 décrétant une dépense 
et un emprunt de 832 500 $ pour le sous-volet 1 a du Programme de soutien au 
milieu municipal en patrimoine immobilier (PSMMPI) du ministère de la Culture et 
des Communications (MCC) soit et est adopté, tel que modifié depuis sa 
présentation et son dépôt, et joint à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi - Service du 
développement agricole, culturel, économique, social et touristique, 
employé(e) n°1279 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation 
d'une durée de six mois, tel que le prévoit le « Manuel du 
personnel » et la lettre « Confirmation des conditions d'emploi » 
remise à chacun lors de leur embauche; 

ATTENDU QUE madame Lyne Beauvilliers a été embauchée le 8 mars 2021 , par 
l'adoption de la résolution numéro 21-02-075 lors de la séance 
ordinaire du Conseil de la M RCVR du 18 février 2021 , pour 
occuper le poste de coordonnatrice en développement; 

ATTENDU QUE madame Beauvilliers a été conviée à une rencontre d'évaluation 
de rendement avant la fin sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de sa gestionnaire, madame 
Beauvilliers a complété avec succès sa période de probation 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marqués 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE madame Lyne Beauvilliers soit et est confirmée dans son 
emploi permanent à titre de coordonnatrice en développement économique. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier », 
confirmant l'emploi et le statut permanent, soit transmise à madame Beauvilliers. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi - Service du 
développement agricole, culturel , économique, social et touristique, 
employé(e) n°1280 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation 
d'une durée de six mois, tel que le prévoit le « Manuel du 
personnel » et la lettre « Confirmation des conditions d'emploi » 
remise à chacun lors de leur embauche; 
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21-09-310 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE madame Anne-Marie Granger-Godbout a été embauchée 
le 8 mars 2021, par l'adoption de la résolution numéro 21-02-076 
lors de la séance ordinaire du Conseil de la MRCVR 
du 18 février 2021, pour occuper l'emploi de directrice du Service du 
développement agricole, culturel, économique, social et touristique; 

ATTENDU QUE madame Granger-Godbout a été conviée à une rencontre 
d'évaluation de rendement avant la fin sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de sa gestionnaire, madame Granger­
Godbout a complété avec succès sa période de probation 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Chantal Denis 
APPUYÉE PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE madame Anne-Marie Granger-Godbout soit et est confirmée dans 
son emploi permanent à titre de directrice du Service du développement agricole, 
culturel, économique, social et touristique. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier », confirmant 
l'emploi et le statut permanent, soit transmise à madame Granger-Godbout. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.3 Embauche d'un(e) coordonnateur(-trice) régional(e) en sécurité incendie et 
civile 

ATTENDU QUE l'emploi de coordonnateur(-trice) régional(e) en sécurité incendie et 
civile est à pourvoir à la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
monsieur Jean-Philip James 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de mesdames 
Catherine Brunelle, conseillère en ressources humaines, et Evelyne 
D'Avignon, directrice générale et secrétaire-trésorière, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Chantal Denis 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Corriveau 

ET RÉSOLU QUE monsieur Jean-Philip James soit et est embauché pour occuper 
l'emploi de coordonnateur régional en sécurité incendie et civile, à compter 
du 18 octobre 2021. 

QUE l'embauche de monsieur James soit et est établie sur une base 
permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de monsieur James soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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21-09-312 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

13.4 Embauche d'un(e) secrétaire soutien aux Services 

ATTENDU QUE l'emploi de secrétaire soutien aux Services est à pourvoir à la 
MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; . 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de madame Geneviève Dufresne; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de 
mesdames Catherine Brunelle, conseillère en ressources 
humaines, et Jeanne Desmarais, secrétaire et adjointe de 
direction, ainsi que de monsieur Denis Laplante, directeur du 
Service du développement durable, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE madame Geneviève Dufresne soit et est embauchée pour 
occuper l'emploi de secrétaire soutien aux Services, à compter 
du 21 septembre 2021. 

QUE l'embauche de madame Dufresne soit et est établie sur une 
base permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Dufresne soit faite selon les 
conditions prévues au document intitulé « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

14.1 Comité 21 Québec-Appui pour le projet Cartographie et maillages pour 
un potentiel de production et de transformation du chanvre et des plantes 
industrielles en Montérégie 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) a reçu une 
demande de soutien de la part du Comité 21 Québec pour un 
projet de cartographie et maillage sur les potentiels de 
production et transformation du chanvre et des plantes 
industrielles en Montérégie, lequel a fait l'objet d'une demande 
de financement au Fonds régions et ruralité en date 
du 5 juillet 2021; 

ATTENDU QUE des producteur(-trice)s agricoles et entrepreneur(e)s de la 
MRCVR ont fait connaître leur intérêt pour la production ou la 
transformation du chanvre; 

ATTENDU QU'une des actions du Plan de développement et de mise en valeur 
de la zone agricole est de soutenir la recherche et le 
développement en lien avec les productions agricoles; 
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21-09-313 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE la Planification stratégique 2020-2025 de la MRCVR met en lumière 
la volonté de créer des maillages entre 
organismes (symbiose/économique circulaire) (objectif 4), de 
travailler en étroite collaboration avec les intervenants de 
l'écosystème agricole (objectif 6), d'innover dans son offre de 
service (objectif 23) et de miser sur l'expertise et la richesse du 
milieu (objectif 28); 

ATTENDU QUE la MRCVR souhaite se joindre à cette initiative importante 
d'innovation et qu'elle souhaite joindre les efforts de mobilisation et 
de concertation du projet 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Madame Chantal Denis 

ET RÉSOLU D'appuyer le projet Cartographie et maillages pour un potentiel de 
production et de transformation du chanvre et des plantes industrielles en Montérégie 
présenté par le Comité 21 Québec. 

DE transmettre une lettre d'appui ainsi cette résolution au 
Comité 21 Québec. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun sujet n'a été abordé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La séance étant tenue sans la présence du public, les citoyen(ne)s étaient invité(e)s 
à transmettre leurs questions en direct via la plateforme de diffusion NEO. Aucune 
autre question n'a été reçue. 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉE PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 47 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Diane Lavoie 
Préfète 




